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DELIBERATION N° 2020-20 

SEANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL 

UNIVERSITE COTE D’AZUR 

DU 20 FEVRIER 2020   

Objet : Nouveaux tarifs 2020 de l’Institut d’Anatomie Normale de la Faculté de Médecine. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 

Vu le code de l’éducation,  
Vu l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes de 
rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de ses statuts, 
notamment son article 35, 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur,  
Vu la délibération n° 2020-01 du conseil d’administration d’Université Côte d’Azur portant élection de M. Jeanick 
BRISSWALTER en qualité de Président d’Université Côte d’Azur,  
Vu l’arrêté n° 149-2020 du 3 février 2020, portant délégation de signature du Président d’Université Côte d’Azur à 
M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur,
Vu l’avis favorable à l’unanimité Cconseil de Gestion de la faculté de Médecine du 11 décembre 2019,
Vu l’ensemble des pièces transmises aux membres,

Entendu l’exposé de M. Marc DALLOZ, vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur, 

APPROUVE les nouveaux tarifs de l’Institut d’Anatomie Normale de la Faculté de Médecine en vigueur 

à partir de l’année 2020 et jusqu’à révision, comme détaillés ci-après : 

TARIFS POUR MANIFESTATIONS INTERNES A L’UNIVERSITE 

PRESTATIONS TARIF HT TARIF TTC 

Location laboratoire sans pièce anatomique (hors 
CHU) - DU/DIU 

Une journée 400,00€ 480,00€ 

1/2 journée supplémentaire 200,00€ 240,00€ 

Location laboratoire avec pièce anatomique 

Un module d’enseignement entier 500,00€ 600,00€ 

Un module d’enseignement partiel 300,00€ 360,00€ 

OPTIONS 

Option 1 - Système MultiCam + Streaming de la 
séance 

250,00€ 300,00€ 

Option 2 - Radioscopie & Protection 250,00€ 300,00€ 

Option 3 - Mise à disposition demi-journée 
Enseignant /Encadrant 

250,00€ 300,00€ 



UNIVERSITE CÔTE D’AZUR – SIREN 130 025 661 
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 

TARIFS POUR MANIFESTATIONS EXTERNES A l’UNIVERSITE 

PRESTATIONS TARIF HT TARIF TTC 

Location laboratoire sans pièce anatomique (hors 
CHU)  

Une journée 800,00€ 960,00€ 

1/2 journée supplémentaire 400,00€ 480,00€ 

Location laboratoire avec pièce anatomique 

Un module d’enseignement entier 1 000,00€ 1200,00€ 

Un module d’enseignement partiel 500,00€ 600,00€ 

OPTIONS 

Option 1 - Système MultiCam + Streaming de la 
séance 

500,00€ 600,00€ 

Option 2 - Radioscopie & Protection 500,00€ 600,00€ 

Option 3 - Mise à disposition demi-journée 
Enseignant /Encadrant 

500,00€ 600,00€ 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des voix. 

Membres en exercice : 40 
Quorum : 21 

Membres présents et représentés : 36 

Fait à Nice, le 20 février 2020 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2020-20 PUBLIEE 
SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE :  
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES LE :  26 FEV 2020

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION : 
En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 

voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 

et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire. 


